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Les pièces à fournir pour le renouvellement (tous les 5 ans) : 
 
Les pièces suivantes sont à fournir pour le renouvellement : 

 Deux nouvelles fiches séances ; 

 Un exemple de questionnaire-bilan et la liste des critères de l’auto-évaluation ; 

 Projet éducatif de la structure (daté) ; 

 Plan annuel de formation de l’équipe éducative ; 

 Statuts (pour les associations) ; 

 Extrait KBIS (pour les entreprises) ; 

 Les tarifs des animations ; 

 La liste des animateurs salariés et bénévoles encadrant les animations nature et une copie de leurs PSC1 ou de leur 

SST datant de moins de 2 ans. 

 

Critère complémentaire pour le renouvellement : 
 

Vous êtes invités à présenter dans une de vos fiches séances la façon dont vous : 
 

 FAVORISEZ L’INCLUSION DE TOUS LES PUBLICS DANS L’ANIMATION 

 
Sur les deux fiches d’animation à fournir dans le dossier, présenter au minimum un exemple d’animation permettant l’inclusion de tous les 
publics susceptibles de participer à une animation grand public (enfants, personnes âgées, personnes avec un handicap…). Mettre en valeur 

les temps de découverte et d’expérimentation intégrant tous les participants et favorisant les échanges et le partage. 
 

 

Valorisation de votre choix : 
 
Présentez un élément de votre choix de votre activité d’éducation à l’environnement au sein de votre structure que vous 
souhaitez valoriser auprès des partenaires, une nouveauté. 
Exemple : une nouvelle animation, un nouveau public, une nouvelle thématique… 
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